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(N°BCE XXXX.XXX.XXX et N°UE X.XXX.XXX.XXX)


Date et version du rapport :
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[bookmark: _Toc221109328]Chapitre informatif : Utilisation du document
Les canevas AMUREBA mis à disposition par l’Administration sont un outil de standardisation du rapportage afin d’en faciliter la compréhension par le bénéficiaire et la transmission entre auditeurs. 

Avant de liquider la subvention d’un audit ou d’une étude, le SPW Energie peut imposer la mise en conformité méthodologique du rapport.

Le présent canevas doit être utilisé pour réaliser le rapportage des audits de suivi annuel des entités en Région wallonne, suivant la méthodologie AMUREBA.

[image: Informations avec un remplissage uni] Dans le cadre spécifique des conventions carbone, le rapport d’audit de suivi doit obligatoirement être accompagné du fichier numérique complété à partir de la version la plus récente du canevas publié par les autorités.

[image: Informations avec un remplissage uni] Dans son usage des canevas, l’Administration encourage l’auditeur à lui faire part de toute proposition d’amélioration via l’adresse  amureba@spw.wallonie.be .

[image: Informations avec un remplissage uni] En cas de question méthodologique, l’auditeur peut prendre contact avec le facilitateur de la Région wallonne : https://energie.wallonie.be/home/contacts/facilitateurs-energie/facilitateur-energie-independants.html .

Ce chapitre, ainsi que les infos destinées à guider l’auditeur dans sa rédaction ne doivent pas figurer dans le rapport. 

Lors de la rédaction de son rapport, il est demandé à l’auditeur :
· D’assurer la traçabilité des différentes versions de son rapport et de la version de la méthodologie appliquée ; 
· De respecter la structure détaillée ci-après, telle que l’organisation et le titre des chapitres à partir du point 1 de ce canevas;
· De fournir l’ensemble des informations demandées ou, en cas d’impossibilité, de le justifier par des éléments factuels ;
· D’intégrer et de compléter les tableaux et graphes demandés dans la méthodologie.
· De complétera le rapport avec tous les éléments pertinents nécessaires à la réalisation d’un audit exhaustif et de qualité, même s’ils ne sont pas mentionnés dans ce canevas.
· De s’assurer que le logo « Wallonie Energie SPW », tel que visible en en-tête de ce document, soit intégré. L’auditeur peut utiliser la mise en page du présent document ou utiliser sa propre mise en forme.
[bookmark: _Toc444781739][bookmark: _Toc213062932]Historique des versions du canevas-type utilisé :
	Révision du canevas
	Date
	Méthodologie en vigueur
	Modifications principales

	2024.1
	01/04/2024
	Version 2024.1 
	Version officielle pour l’entrée en vigueur de l’arrêté

	2026.1
	04/02/2026
	Version 2026.1
	Version simplifiée

	
	
	
	






[bookmark: _Toc221109329]Historique des versions du rapport :
[image: Informations avec un remplissage uni] Pour que cet historique soit efficace :
1° soyez explicite dans le descriptif des modifications principales
2° mettez en évidence les zones modifiées dans le document.

	Révision du rapport
	Date
	Fichier numérique complémentaire (facultatif hors CC)
	Modifications principales

	Rev A
	XX/XX/XXXX
	Référence XXX
	Première édition

	Rev B
	
	
	

	
	
	
	



[bookmark: _Toc221109330]Résumé exécutif
	Dans quel cadre est réalisé cet audit ? 
	Audit Obligatoire
	Convention carbone
	Audit volontaire

	Le site a une activité considérée comme ?
	Industrielle
	Tertiaire
	Mixte


(Biffez les mentions inutiles)


Ce paragraphe doit contenir les éléments suivants :
· Rappel du code NACE de son activité principale ;
· Rappel des objectifs IEE, IC et ISER fixés par l’audit global ;

[image: ]Pour le cas spécifique des conventions carbone, les objectifs se déclinent obligatoirement avec les notions d’objectifs fermes ou conditionnels et d’axe engageant et d’axes contributifs. Pour les audits de suivi volontaires, une seule colonne suffit.

	Rappel des objectifs de l'AG
	Ferme
	Ferme + cond
	Engageant

	Gain énergie (MWh)
	0
	0
	 

	IEE
	0%
	0%
	þ

	Gain CO2 tot (tCO2)
	0
	0
	 

	IC Energie + Process (kg CO2/MWh)
	0
	0
	 

	Gain CO2 énergie (tCO2)
	0
	0
	 

	IC Energie (kg CO2/MWh)
	0
	0
	 

	Gains Prod SER (MWh)
	0
	0
	 

	ISER (%)
	0,0%
	0,0%
	 



· Résultats en termes d’évolution des indices IEE, IC et ISER depuis l’année de référence, sous forme de tableau et de graphique ;
· Résumé des événements principaux survenus au cours de l’année de suivi ;
· Résumé des pistes réalisées et leur impact présumé sur les 3 indices ;
· Résumé des ajustements structurels pour l’année de suivi ;
· Résumé des ajustements conjoncturels pour l’année de suivi ;
· Conclusions de l’auditeur et du bénéficiaire sur l’atteinte des objectifs et la vision à long terme.

[bookmark: _Toc221109331]Données administratives
	Bénéficiaire

	Nom de l’entité
Adresse 
N° d’entreprise (format "XXXX.XXX.XXX")  
N° d’établissement (format "X.XXX.XXX.XXX")  
	 

	
	

	
	

	
	

	Personne de contact du bénéficiaire

	Nom 
Mail 
Téléphone
	

	
	

	
	

	Prestataire de service

	Nom de l’entreprise 
Date de validité de la reconnaissance de l’entreprise
	 

	
	

	Auditeur(trice) labellisé(e) responsable de la prestation

	Nom  
Date d’échéance de labellisation
Mail 
Partie de l’audit prise en charge
	 

	
	

	
	

	
	

	Auditeur(trice) labellisé(e) impliqué(e) (section à dupliquer si nécessaire)

	Nom  
Date d’échéance de labellisation
Mail 
Partie de l’audit prise en charge
	 

	
	

	
	

	
	

	Auditeur(trice) candidat(e) à la labellisation (section à dupliquer si nécessaire)

	Nom 
Mail
Partie de l’audit prise en charge
	

	
	

	
	

	Dossier de demande de subvention

	N° de dossier Chèques Energie
	

	Dossier d’origine de cette prestation (souvent l’audit global AMUREBA)

	N° de dossier Chèques Energie
	

	Type d’audit
	Audit de Suivi Annuel




[image: ] Dans la section « Partie de l’audit prise en charge », si l’audit est réalisé par plusieurs auditeurs, les chapitres concernés ou thématiques seront précisés. Il n’est pas accepté de mention de type « tout » ou « entièreté de l’audit ». Le travail de relecture n’est pas considéré comme une participation à l’audit valorisable pour la labellisation.  


[bookmark: _Toc221109332]Déroulement de la prestation
Ce chapitre doit contenir les éléments suivants :
· Composition de l’Energy team avec identification de la personne de contact technique dans l’entité (nom, mail, téléphone) ; 
· Dates principales (démarrage, visites, présentation des résultats).

[bookmark: _Toc221109333]Description du périmètre de l’audit 
Ce paragraphe doit contenir les éléments suivants :
· [bookmark: _Hlk122079100]Description des modifications apportées au périmètre depuis l’année de référence ;
· Performances économiques de l’année analysée de l’entité (emploi, chiffre d’affaires, investissements énergétiques et process)

[bookmark: _Toc221109334]Analyse des flux
[bookmark: _Toc221109335]Historique des consommations depuis l’année de référence
Ce paragraphe doit contenir les éléments suivants :
· Consommations facturées, autoproduites et exportées par vecteur et pour les combustibles liquides et solides les variations de stocks (tableau et graphique) en unités comptables ;
· Synthèse des consommations en unités d’énergie finale et émissions de CO2:

	
	Energie finale (MWh)
	
	Emissions CO2 (tCO2)

	 
	Année réf
XXXX
	Année Suivi1
XXXX
	Année Suivi2
XXXX
	Année Suivi3
XXXX
	
	Année réf
XXXX
	Année Suivi1
XXXX
	Année Suivi2
XXXX
	Année Suivi3
XXXX

	Electricité achetée
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 

	Combustible, chaleur
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 

	Process (émissions)
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 

	SER Autoconsommé
	 
	 
	 
	 
	
	0
	0
	0
	0

	Export
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	SER Prod
	 
	 
	 
	 
	
	0
	0
	0
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



· Analyse de l’autoconsommation ;
· Analyse des tendances observées (histogramme mensuel, ...).

[bookmark: _Toc188777512][bookmark: _Toc189381149][bookmark: _Toc189974295][bookmark: _Toc192749284][bookmark: _Toc201632670][bookmark: _Toc146533312][bookmark: _Toc221109336]Ajustements
Ce paragraphe doit contenir les éléments suivants : 
· Liste et explication quantitative des ajustements structurels éventuels de l’année de référence, ainsi que le poids de chacun des ajustements (MWhf, tonnes de CO2 et % du total).
· Liste et explication quantitative des ajustements conjoncturels éventuels de l’année de suivi, ainsi que le poids de chacun des ajustements (MWhf, tonnes de CO2 et % du total).

[image: ] 
L’explication quantitative doit permettre à un lecteur averti de retracer le calcul depuis la donnée source en retraçant les hypothèses utilisées. 

[bookmark: _Toc221109337]Facteurs d’influence
Ce paragraphe doit contenir pour chaque année de suivi depuis l’année de référence, la liste, la description précise et complète, l’unité et la valeur de chacun des facteurs d’influence, en tenant compte des éventuelles modifications structurelles. 

[image: ] L’auditeur justifie dans son rapport tout changement de description ou d’unité. 

	Facteurs d'influence

	
	
	Année réf
XXXX
	Année Suivi1
XXXX
	Année Suivi2
XXXX
	Année Suivi3
XXXX

	Description 1
	Unités
	 
	 
	 
	 

	Description 2
	Unités
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	


[bookmark: _Toc221109338]Analyse des flux énergétiques de l’année de suivi

[image: Informations avec un remplissage uni]La méthodologie AMUREBA définit dans quelles circonstances cette analyse doit être réalisée.  

Ce paragraphe doit contenir les éléments suivants :

· Tableau des consommations tel que défini dans la méthodologie, en unités d’énergie comptable, finale, et émissions de CO2, avec répartition entre usages (significatifs et non significatifs), et pour chacun des usages son facteur d’influence pertinent ;
· Consommations et émissions spécifiques pour chacun des usages.
[bookmark: _Toc326931306][bookmark: _Toc326933969][bookmark: _Plan_d_action]
[bookmark: _Toc221109339]Indices de performances
[image: Informations avec un remplissage uni] La méthodologie AMUREBA définit les indices de performance Energie, CO2 et Renouvelable qui doivent être utilisés en conformité méthodologique du rapport.

Ce paragraphe doit contenir sous forme de tableaux et de graphiques les éléments suivants pour chaque année depuis l’année de référence :
· Description qualitative des événements survenus lors de l’année de suivi, qui sont de nature à impacter le modèle énergétique.
[bookmark: _Toc221109340]Calcul des indices Energie, CO2 et Renouvelable globaux ;

	Indices principaux
	Année réf
XXXX
	Année Suivi1
XXXX
	Année Suivi2
XXXX
	Année Suivi3
XXXX

	IEE 
	 
	 
	 
	 

	IEE ajusté
	
	
	
	

	IC (kg CO2/MWh)
	 
	 
	 
	 

	IC énergie (kgCO2/MWh)
	 
	 
	 
	 

	ISER
	 
	 
	 
	 



	Détail ENERGIE
	Année réf
	Année Suivi1
	Année Suivi2
	Année Suivi3

	CRE
	0
	0
	0
	0

	CRA
	0
	0
	0
	0

	IEE
	 
	 
	 
	 

	AEE
	 
	 
	 
	 

	Ajustement conjoncturel
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0

	CRA Ajustée
	0
	0
	0
	0

	IEE Ajustée
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	Détail EMISSIONS
	Année réf
	Année Suivi1
	Année Suivi2
	Année Suivi3

	Emissions réelles (Energie)
	0
	0
	0
	0

	ERA (Energie)
	0
	0
	0
	0

	ICO2
	 
	 
	 
	 

	Ajustement conjoncturel
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0

	ERA Ajusté
	0
	0
	0
	0

	ICO2 Ajusté
	 
	 
	 
	 






[image: Département de l'Énergie et Bâtiment durable - SPW - Energie Plus Le Site] Logo du prestataire


	[image: Département de l'Énergie et Bâtiment durable - SPW - Energie Plus Le Site]
	Logo du prestataire
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[bookmark: _Toc221109341]Calcul des indices Energie pour chacun des usages significatifs.

	
	
	
	CRA
	
	AEE individuels 
	
	AEE partiels

	Réf
	Usage
	
	Année réf
	Année Suivi1
	Année Suivi2
	
	
	Année réf
	Année Suivi1
	Année Suivi2
	
	
	Année réf
	Année Suivi1
	Année Suivi2
	

	  01
	Usage 1
	
	0
	0
	0
	0
	
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 

	  02
	Usage 2
	
	0
	0
	0
	0
	
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 

	  03
	Usage 3
	
	0
	0
	0
	0
	
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 

	  04
	Usage 4
	
	0
	0
	0
	0
	
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 

	  05
	Usage
	
	0
	0
	0
	0
	
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 

	  06
	Nouvel usage
	
	0
	0
	0
	0
	
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 



Ce tableau est accompagné d’une analyse détaillée des évolutions des indices de l’année de suivi, usage par usage, avec intégration des actions d’amélioration réalisées sur la période examinée.

[image: Informations avec un remplissage uni]La méthodologie AMUREBA définit dans quelles circonstances les indices Energie par usage doivent être calculés.






[bookmark: _Toc221109342]Actions d’amélioration
Ce paragraphe doit contenir le tableau actualisé et mis à jour des actions d’amélioration, y compris les actions d’amélioration envisagées dans la vision long terme 2030-2050.

[image: ]Dans le cadre des conventions carbone, les remarques éventuelles des comités techniques sur les plans d’action et leurs pistes seront dûment intégrées ici

	
	
	Economie
	
	
	
	
	
	Progression

	Ref
	Titre
	Total 
MWhf
	tCO2 
Total
	Faisabilité
	Investissement €
	TRA (ans)
	TRI (%)
	Jalon
	Progression %Année 1
XXXX
	Progression %Année 2
XXXX
	Progression %Année 3
XXXX

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	 
	 
	 




· L’auditeur précisera et identifiera (en surligné gras) les nouvelles actions d’amélioration identifiées (hors plan d’action initial) ;
· L’auditeur analysera l’écart constaté entre les indices calculés et le résultat du plan d’action mis en œuvre.




[bookmark: _Toc221109343]Atteinte des objectifs
· Présentation graphique des résultats vs les objectifs.

[image: ]

· Le bénéficiaire se positionne en termes d’atteinte des objectifs au vu des résultats des indices, de la conjoncture, des ajustements conjoncturels et du potentiel d’amélioration encore mobilisable.

[bookmark: _Toc221109344]Suivi de la convention carbone
[image: ]Ce chapitre ne concerne que les audits de suivi réalisés dans le cadre des conventions carbone

· Le rapport fera le suivi des obligations relatives aux pistes conditionnelles.
· Le rapport reprendra les points d’amélioration et de correction du rapport d’analyse des experts et en assurera le suivi. Pour chacun des éléments (ex : améliorations souhaitables) qui ne ferait pas l’objet d’une correction ou d’un complément de la part de l’auditeur, le rapport en expliquera la raison détaillée.
· Le rapport reprendra dans ce chapitre les points de décisions à soumettre au comité technique :
· Validation des ajustements structurels
· Validation des ajustements conjoncturels
· Correction ou changement d’objectifs
· …


[bookmark: _Toc221109345]Annexes
[image: ]Dans le cadre des conventions carbone, le rapport sera obligatoirement accompagné du canevas de calcul imposé par l’Administration sous format numérique, transmis suivant les modalités renseignées par l’administration sur son site internet. 
[bookmark: _Toc221109346]Fiches détaillées des nouvelles actions d’amélioration
Pour chacune des nouvelles actions d’amélioration étudiées, sous forme de fiche :
· Description de la situation initiale ;
· Description de l’amélioration ;
· Hypothèses de calcul (coûts des vecteurs) et résultats en termes de gains (énergie, CO2, €) ;
· Investissements nécessaires (CAPEX) et coûts d’exploitation (OPEX), en identifiant les coûts de maintenance si applicable ;
· Subventions/aides possibles ;
· Classes de faisabilité et de rentabilité ;
· Les classes de faisabilité et de rentabilité sont détaillées dans la méthodologie. La rentabilité doit être détaillée au minimum en temps de retour actualisé et valeur actualisée nette.
· Identification des risques et des contraintes opérationnelles liées au projet ;
· Justification de la nécessité ou non d’approfondir l’action d’amélioration par un audit partiel ou par une étude de faisabilité.

[bookmark: _Toc221109347]Coefficients de conversion utilisés

	Vecteur
	Unité
	Energie finale MWhf/unité
	Emission 
[T CO2/unité]
	Ratio 
kgCO2/MWh

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



[bookmark: _Toc221109348]Historique des Ajustements

Cette annexe doit contenir à partir du 2ème rapport d’audit de suivi les éléments suivants : 
· Liste et explication quantitative des ajustements structurels et conjoncturels éventuels depuis l’année de référence, ainsi que le poids de chacun des ajustements (MWhf, tonnes de CO2 et % du total).
· La date de validation de l’ajustement par le comité technique (pour les entités en Conventions carbone).
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